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Erwagungen

E. 1

Digjoint la demande, déposée contre A SA par Concordia, de lademande d’ Assura
et consorts dirigée contre la défenderesse (cause A/469/2004) sous le numéro de procédure
A/1847/2015. Principalement :

E.2
Prend acte du retrait de la demande de Concordia.

E.3
Raye la cause du réle.

E.4

Met les fraisdu Tribunal de CHF 1'000.- et un émolument de justice de CHF 1'000.- par
moitié ala charge de la demanderesse et de la défenderesse.

E.5
Dit que les dépens sont compensés.

Lagreffiere

Irene PONCET

Laprésidente

Maya CRAMER
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